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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Zones rurales
Question orale n° 134

Texte de la question

M. Jean Desanlis attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le role que peuvent jouer les mouvements associatifs dans l'animation et la creation d'emplois en
milieu rural. En prenant comme exemple l'association Synergies creee autour du college de Saint-Amand-
Longpre en Loir-et-Cher, qui regroupe, avec les enseignants, tous les socioprofessionnels et les municipalites
du canton, en vue de promouvoir l'activite economique, educative et culturelle, il lui demande de vouloir bien lui
faire savoir si le Gouvernement, dans la situation actuelle de l'emploi dans notre pays, ne pourrait pas financer
des postes d'animateurs pour ces associations dont le but est le developpement rural. De telles initiatives
seraient susceptibles de generer rapidement des dizaines d'emplois divers au service des professions agricoles,
artisanales et commerciales, et des collectivites publiques ou privees.
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